
Je suis apiculteur 

sur l’île de la 

Réunion

Je vérifie où mes 

ruchers se trouvent

Si je ne l’ai pas déjà 

fait entre septembre 

et décembre 2023

Je contrôle mes 

ruches à la recherche 

de signes cliniques de 

la loque américaine

Couvain mosaïque

Opercule du 

couvain affaissé 

et/ou troué, 

souvent un peu plus 

foncé

Larves marrons 

filantes et test de 

l’allumette positif

Pour plus de détail, 

consulter les fiches 

techniques 2 & 3

Je déclare mes ruches sur le 

site de la DGAL sans risque 

d'amende, au titre de la 

régularisation

Ruchers en zone de 

surveillance (2km 

autour de la zone de 

protection) 

Ruchers en zone de 

protection (3km 

autour d’un foyer)

pspae.daaf974@agriculture.gouv.fr

J’envoie un mail au service de la 

DAAF concerné pour les signaler 1

Je ne déplace pas mes colonies 

d’abeilles ou mes caisses sauf 

dérogation : , je me réfère aux 

arbres décisionnels 3 & 4

2

Idem que Zone de surveillance 1 & 2

3
Je désinfecte mon petit matériel 

lorsque que je change de rucher

Je reçois la visite GDS (TSA ou 

vétérinaire) pour vérifier la présence 

ou non de loque américaine dans 

la totalité de mes ruches (examen 

clinique)

4

Je gratte et assainis mon lève-cadre et 

mon enfumoir au chalumeau (voir fiche 

technique 1 pour autres techniques de 

désinfection)

Je jette mes gants en latex ou savonne et 

désinfecte à la javel mes gants réutilisables 

(Cf fiche technique 1 : Désinfection) ou, si 

je travaille à mains nues, je me les savonne

En cas de suspicion, j’en 

informe ou mon 

vétérinaire, ou le GDS

GDS : margot.camoin@gds974.re

Une visite de confirmation 

sur la base des signes 

cliniques est organisée 

par le GDS

Fiches techniques conseillées

Fiche technique 1 désinfection : https://www.ada-grand-est.org/wp-content/uploads/2023/07/fiche_technique_6-desinfecter_son_materiel.pdf

Fiche technique 2 Loque Américaine : https://www.technopole.nc/sites/default/files/adecal_depliant_loque_americaine_2022_web.pdf

Fiche technique 3 Loque Américaine : https://www.anses.fr/fr/system/files/ANSES-FT-LoqueAmericaineLRUE.pdf

Fiche technique 4 méthodologie de transvasement : https://www.technopole.nc/sites/default/files/fp-005.pdf

Crédits : FT1 : ADA Grand-Est // FT2 : ADECAL Technopole // FT3 : ANSES // FT4 : ADECAL Technopole 
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Loque Américaine à la Réunion : Que faire en fonction de la localisation de mes ruchers ? 

Version 

actualisée le 

26/08/24

J’inscris dans mon registre d’élevage 

l’opération de nettoyage et de 

désinfection (Cf Fiche technique 1 : 

Désinfection)

Arbre Décisionnel 1

En association avec : 

https://www.ada-grand-est.org/wp-content/uploads/2023/07/fiche_technique_6-desinfecter_son_materiel.pdf
https://www.technopole.nc/sites/default/files/adecal_depliant_loque_americaine_2022_web.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/ANSES-FT-LoqueAmericaineLRUE.pdf
https://www.technopole.nc/sites/default/files/fp-005.pdf


Des signes 

cliniques ont été 

confirmés par le 

GDS sur mon 

rucher

Je ne déplace pas mes 

colonies d’abeilles, ruches 

et hausses de miel sauf 

dérogation et matériel 

nécessaire à 

l’assainissement

Je reçois le vétérinaire ou 

la DAAF pour effectuer les 

prélèvements officiels et 

inventorier toutes les 

ruches malades

Je fais moi-même une visite 

sanitaire pour inventorier 

toutes les ruches malades

Je ne pratique pas le 

nourrissement à partir de 

miel provenant de ce 

rucher

Je nettoie et désinfecte 

tout le matériel ayant été 

utilisé sur le rucher (Cf fiche 

technique 1 : désinfection)

Je continue de travailler avec mes ruches 

saines

J’euthanasie mes 

colonies malades et 

non viables

Je peux détruire ou transvaser mes ruches 

malades et viables dans une ruche neuve ou 

désinfectée (Cf fiche technique 4 : 

méthodologie de transvasement)

Je continue à travailler 

avec mes ruches saines

Je peux détruire ou transvaser mes ruches 

malades et viables dans une ruche neuve 

ou désinfectée (Cf fiche technique 4 ; 

méthodologie de transvasement)

Je ne peux pas 

solliciter 

d’indemnisation

Processus ne permettant pas 

de demande d’indemnisation

Je détruis 

par le feu :  

abeilles, cires 

et cadres

Je prends soin 

d’informer à minima 

la Police municipale 

du brûlage

Je nettoie et désinfecte : caisses, 

plateaux et couvres-cadres (Cf fiche 

technique 1 : désinfection)

J’euthanasie mes 

colonies malades et 

non viables

Je détruis par le 

feu :  abeilles, 

cires et cadres

Je prends soin 

d’informer à minima la 

Police municipale du 

brûlage

Je nettoie et désinfecte : 

caisses, plateaux et couvres-

cadres (Cf fiche technique 1 : 

désinfection)

Je reçois une visite 1 mois 

après assainissement : 

• Contrôle des colonies

• Vérification de la 

bonne application des 

mesures sanitaires

Loque Américaine à la Réunion : Mon rucher est contaminé, que dois-je faire ? 

Je fais une 

demande 

d’assainissement à 

la DAAF sur la base 

du compte rendu 

de visite

2Arbre décisionnel

Je fais une demande 

d’indemnisation à la DAAF

pspae.daaf974@agriculture.gouv.fr
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Fiches techniques conseillées

Fiche technique 1 désinfection : https://www.ada-grand-est.org/wp-content/uploads/2023/07/fiche_technique_6-desinfecter_son_materiel.pdf

Fiche technique 2 Loque Américaine : https://www.technopole.nc/sites/default/files/adecal_depliant_loque_americaine_2022_web.pdf

Fiche technique 3 Loque Américaine : https://www.anses.fr/fr/system/files/ANSES-FT-LoqueAmericaineLRUE.pdf

Fiche technique 4 méthodologie de transvasement : https://www.technopole.nc/sites/default/files/fp-005.pdf

Crédits : FT1 : ADA Grand-Est // FT2 : ADECAL Technopole // FT3 : ANSES // FT4 : ADECAL Technopole 

J’inscris dans mon registre 

d’élevage toutes les 

opérations 

d’assainissement

https://www.ada-grand-est.org/wp-content/uploads/2023/07/fiche_technique_6-desinfecter_son_materiel.pdf
https://www.technopole.nc/sites/default/files/adecal_depliant_loque_americaine_2022_web.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/ANSES-FT-LoqueAmericaineLRUE.pdf
https://www.technopole.nc/sites/default/files/fp-005.pdf


Informations à fournir

J’ai un rucher 

en zone 

règlementée 
(protection ou 

surveillance)

Je veux sortir du matériel de 

la zone où se trouve mon 

rucher ou le déplacer au 

sein de la zone 

(caisses/plateaux/cadres…) Je fais une 

demande de 

dérogation à la 

DAAF

Matériel 

d’occasion

Matériel neuf Je transmets les factures d’achat

Je joins une copie de mon registre 

d’élevage dans lequel apparaît 

l’opération de nettoyage et de 

désinfection 

Je nettoie et 

désinfecte 

mon matériel 

(Cf Fiche 

technique 1 : 

Désinfection) 

Loque Américaine à la Réunion : Mon rucher est en zone réglementée, quels mouvements de matériel et de produits apicoles 

nécessitent-ils des dérogations ? 

Je dois faire entrer du 

matériel pour mener à 

bien une visite

J’inscris dans mon registre d’élevage 

l’opération de nettoyage et de désinfection 

Je souhaite récolter mes 

hausses de miel

Je m’assure de l’étanchéité 

de mes hausses lors du 

déplacement et du stockage 

en miellerie

J’effectue l’extraction rucher 

par rucher et je nettoie le 

matériel d’extraction entre 

chaque rucher

Je mets mes hausses à 

lécher sur les ruches du 

rucher d’origine

Arbre décisionnel 3
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Version 
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En association avec : 

Je nettoie et désinfecte mon 

matériel (Cf Fiche technique 

1 : Désinfection)

Mon rucher est dans la 

zone réglementée de 

Saint Denis – La 

Possession

Mon rucher est dans 

une des autres zones 

réglementées (Sainte 

Marie – Saint Joseph –

Ravine des Cabris – Le 

Tampon …)

Fiches techniques conseillées

Fiche technique 1 désinfection : https://www.ada-grand-est.org/wp-content/uploads/2023/07/fiche_technique_6-desinfecter_son_materiel.pdf

Fiche technique 2 Loque Américaine : https://www.technopole.nc/sites/default/files/adecal_depliant_loque_americaine_2022_web.pdf

Fiche technique 3 Loque Américaine : https://www.anses.fr/fr/system/files/ANSES-FT-LoqueAmericaineLRUE.pdf

Fiche technique 4 méthodologie de transvasement : https://www.technopole.nc/sites/default/files/fp-005.pdf

Crédits : FT1 : ADA Grand-Est // FT2 : ADECAL Technopole // FT3 : ANSES // FT4 : ADECAL Technopole 

https://www.ada-grand-est.org/wp-content/uploads/2023/07/fiche_technique_6-desinfecter_son_materiel.pdf
https://www.technopole.nc/sites/default/files/adecal_depliant_loque_americaine_2022_web.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/ANSES-FT-LoqueAmericaineLRUE.pdf
https://www.technopole.nc/sites/default/files/fp-005.pdf


Je souhaite déplacer 

des colonies hors de la 

zone ou au sein de la 

zone 

Je souhaite traverser une zone 

réglementée avec mes colonies

Je n’ai pas besoin de 

dérogation 

Mon rucher n’est pas 

en zone règlementée

Je souhaite installer des ruches

dans la zone règlementée
J’en informe la DAAF

J’ai un rucher en 

zone règlementée 
(protection ou 

surveillance)

Je demande une visite 

sanitaire du rucher 

concerné au GDS 

Si la visite est négative, je 

fais une demande de 

dérogation à la DAAF
Informations à fournir

Lieux de départ et d’arrivée 

: 

Points GPS ou adresses ou 

références cadastrales

La date du déplacement

Le nombre de ruches 

concernées

Le compte-rendu de visite 

sanitaire 

!! Durée de validité d’un 

mois !!

Mon rucher est dans la 

zone réglementée de 

Saint Denis – La 

Possession

Mon rucher est dans 

une des autres zones 

réglementées (Sainte 

Marie – Saint Joseph –

Ravine des Cabris – Le 

Tampon …)

Je souhaite déplacer 

des colonies hors de la 

zone ou au sein de la 

zone 

Je demande une visite 

sanitaire du rucher 

concerné au GDS 

Si la visite est positive je me 

réfère à l’arbre décisionnel 

2

Arbre décisionnel 4

Si la visite est positive, je me 

réfère à l’arbre décisionnel 

2

pspae.daaf974@agriculture.gouv.fr

Si la visite est négative, le 

GDS informe la DAAF

Attention
Je suis conscient du risque de 

contamination de mes ruches par 

voisinage avec des ruchers infectés

Loque Américaine à la Réunion : Quels mouvements de colonies nécessitent-ils des dérogations ? 

Communication produite par : 

Version 

actualisée le 

26/08/24

En association avec : 

Fiches techniques conseillées

Fiche technique 1 désinfection : https://www.ada-grand-est.org/wp-content/uploads/2023/07/fiche_technique_6-desinfecter_son_materiel.pdf

Fiche technique 2 Loque Américaine : https://www.technopole.nc/sites/default/files/adecal_depliant_loque_americaine_2022_web.pdf

Fiche technique 3 Loque Américaine : https://www.anses.fr/fr/system/files/ANSES-FT-LoqueAmericaineLRUE.pdf

Fiche technique 4 méthodologie de transvasement : https://www.technopole.nc/sites/default/files/fp-005.pdf

Crédits : FT1 : ADA Grand-Est // FT2 : ADECAL Technopole // FT3 : ANSES // FT4 : ADECAL Technopole 
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